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Etaient présents :   Mrs Maurice BOIXIERE - Jean-Yves PRIE - Didier JUIN –  PANGAULT Bertrand  - Mme Joëlle DENOUAL – Mrs  Jean REUNGOAT –  Jean-François HULAUD –   Pierre CHOUIN - Patrice ROBIN – Jean-François LOREE -  Mme Jeanine DUFEIL -  Mrs  Serge AUFFRET –  Cyrile REMOND –  Sébastien GABILLARD – Mmes  Françoise VAN DIEN - Jeanine ROUXEL – Véronique MEHEUST – Louise BERTEL FERRAND -  Geneviève BONNETE  - Clotilde LAFFON – Tiphaine TARDIF.
Les membres étant en nombre pour délibérer, la séance est déclarée ouverte. Le procès-verbal de la séance du 5 mars 2009 est adopté à l’unanimité des conseillers présents.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ORDRE du JOUR
BUDGET PRIMITIF 2009

Introduction au Budget   /   (Rapporteur : M. Maurice BOIXIERE – Adjoint aux Finances)

Nous allons passer à l’examen du projet de budget 2009, élaboré par les services et la commission des finances réunie jeudi dernier en présence de Monsieur le Maire. C’est à l’unanimité que la commission propose ce budget qui prend en compte deux points importants de notre programme électoral. Ces propositions peuvent bien entendu être modifiées au cours de la séance.

LES GRANDES LIGNES DU BUDGET

Tout d’abord, la situation financière de la commune est toujours saine, nous l’avons vu avec le compte administratif 2008 validé au cours de la dernière séance. Le compte administratif 2009 a dégagé un excédent de fonctionnement de 34 031.23 €. C’est moins qu’en 2007 : 81 276.89 €. Nous les affectons à la section d’investissement. Ce résultat moindre a amené la commission des finances à vous proposer des estimations de dépenses un peu plus larges afin d’avoir recours trop souvent aux décisions modificatives.
La proposition de budget, toutes sections confondues, s’équilibre à 3 307 538.67 € (contre 3 045 412.89 € en 2008, soit + 9%) La section de fonctionnement est arrêtée à la somme de 1 599 891.23 € contre 1 582 328.89 € en 2008, soit + 1%. Cette faible variation est due aux opérations  comptables moins importantes en 2009, en particulier le virement vers la section d’investissement qui est de 258 286.23 € au lieu de 345 773.89 €. La section d’investissement  s’élève à la somme de 1 707 647.44 € contre 1 459 084 € en 2008. Cette somme comprend 593 500 € de reports.

LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

 Si nous prenons en compte les dépenses réelles de 2009, hors opérations comptables. Elles sont de 1 319 955 € contre 1 249 255 € en 2008, soit + 6%. A noter l’inscription d’une dépense nouvelle en faveur des personnels : le versement d’une cotisation au CNAS pour apporter une offre de prestations sociales aux employés communaux. Nous continuons de prévoir au plus juste les dépenses et il y a peu d’économies possibles, tant l’exécution est serrée. Taux de réalisation 2006 : 95 %, en 2007 : 97%, en 2008 : 98.5% . Cette réalisation au plus juste nous amène donc à prévoir un peu plus largement les dépenses et à créditer les dépenses imprévues à hauteur de 10 000 €.
LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

En 2009 : + 4% hors excédent antérieur reporté, soit 1 565 860 € de recettes nettes au lieu de 1 501 052 € en 2008.
Au niveau des impôts locaux, ce projet de budget est établi en vous proposant de continuer de se rapprocher du niveau le plus bas pour les taux de taxe d’habitation, de foncier bâti et de foncier non bâti par rapport aux communes de la même strate de population ( de 2 000 à 3 499 habitants : Lanvallay, Léhon, Trélivan, Quévert). La commission des finances a été unanime dans son choix, compte tenu du retard que nous avons par rapport à ces communes. Vous avez en annexe un document montrant les taux appliqués par les communes de la CODI en 2008 et du secteur de Dinan. On constate que  nous sommes en dessous des taux pratiqués. 
Ce retard nous pénalise non seulement au niveau du produit de nos taxes, mais aussi dans le calcul de la DGF par l’Etat, celui-ci tenant compte de l’effort fiscal réalisé par la commune  ( 0.98 contre 1.09 en moyenne). Ainsi, quant nous recevons de l’Etat 170 € par habitant, les communes de la même strate reçoivent en moyenne 269 € par habitant. De plus, nous souhaitons conserver notre dette au niveau moyen départemental.

Si vous suivez la proposition de la commission des finances, les nouveaux taux seraient : 12.24% en TH au lieu de 12% , 15.81% en FB au lieu de 15.50%,   45.90% en FNB au lieu de 44%,   soit un relèvement de 2% . 

Nous resterions toujours les moins imposés pour les communes de la même strate. Le produit fiscal assuré pour cette année avec ces nouveaux taux serait de 714 549 € au lieu de 672 006 € en 2008.

La DGF est en nette augmentation : +6%, dont 2.5% au titre de la revalorisation par l’Etat et 3.5% au titre de l’augmentation de la population.

L’AUTOFINANCEMENT

Notre épargne brute 2008  (différence entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement) est de 318 353 €, contre 299 391 € en 2007. L’épargne nette (épargne brute diminuée du montant du remboursement en capital de 201 748.36 €) s’élève à 116 639 € au lieu de 89 602 € en 2007. Cette amélioration de notre capacité d’autofinancement devrait continuer en 2009 car nous allons rembourser 20 000 € de capital en moins.
L’INVESTISSEMENT

Les dépenses d’équipement sont constituées de reports pour 593 500 € et de 446 050 € d’inscriptions nouvelles. Total = 1 039 550 €. L’Etat pour favoriser la relance a décidé de proposer aux collectivités de leur rembourser la TVA 2008 dès 2009, à condition que celles-ci réalisent au moins un euro de plus d’investissement que la moyenne des réalisations 2004, 2005, 2006 et 2007, soit pour Pleudihen 896 032 €. Nous vous proposons d’opter pour cette solution, ce qui permet alors d’inscrire en FCTVA dès cette année 72 900 € pour 2008, à ajouter aux 208 000 € au titre de 2007.
L’ENDETTEMENT
Notre dette se compose de 10 prêts, dont 3 à taux révisable que nous surveillons et qui sont pour l’instant à la baisse après avoir monté en 2008, les autres sont à taux fixe. Deux vont s’éteindre en 2010 et 2011. L’encours de l dette au 1er janvier 2009 est de 2 033 176.52 €, soit 726 € par habitant par rapport à 722 €  pour les communes de même strate dans le département.
Pour équilibrer la section d’investissement,  il y a lieu de prévoir un emprunt  de 380 000 € qui portera la dette au niveau qu’elle avait au 1er janvier 2008. En effet, nous n’avons pas emprunté en 2008. Sur 2008 et 2009, nous remboursons 380 000 € et comme il y a une chute d’emprunt début 2010 de 16 000 €, la dette sera légèrement inférieure.
LE LOTISSEMENT

Le budget est essentiellement constitué de reports.

VOTE des TAUX d’IMPOSITION 2009
Entendu la présentation du projet de Budget 2009 par Monsieur Maurice BOIXIERE, adjoint aux finances,
VU l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, VOTE les taux des taxes comme indiqué ci-dessous :

Taxe d’habitation

 : 12,24 %

Taxe de foncier bâti

:  15,81 %

Taxe de foncier non bâti 
:   45,90 %

Produit fiscal attendu 
:   6 55 018 €
BUDGET PRIMITIF 2009

VU le produit fiscal attendu,

VU les propositions de la Commission des Finances,

VU la présentation des programmes d’investissement,

Entendu l’exposé de Monsieur Boixière, adjoint aux finances,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, VOTE, chapitre par chapitre, le Budget Primitif 2009 qui s’établit comme suit : 

Section de fonctionnement

Dépenses 


1 599 891,23 €

Recettes


1 599 891,23 €

Section d’investissement

Dépenses


1 707 647,44 €

Recettes


1 707 647,44 €

Budget total :

3 307 538,67 €
BUDGET PRIMITIF 2009 du LOTISSEMENT

Entendu la présentation de Monsieur Boixière, adjoint aux finances,

VU les propositions de la Commission des Finances,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, VOTE, chapitre par chapitre, le Budget Primitif 2009 du Lotissement qui s’établit comme suit : 

Section de fonctionnement

Dépenses 


17 970,66 €

Recettes


17 970,66 €

Section d’investissement

Dépenses


29 998,87 €

Recettes


29 998,87 €

Budget total :

47 969,53 €
PRESENTATION DES CONTRATS DE TERRITOIRE 
et CALENDRIER de MISE EN  OEUVRE
Le Maire rappelle à l’assemblée que le Conseil Général a décidé de contractualiser avec les communes et les intercommunalités pour ses aides publiques aux territoires sur les cinq années à venir.
Pour pouvoir mettre en oeuvre ce nouveau dispositif dès le 1er janvier 2010, un calendrier et une méthode ont été proposés par la CODI. 
-  Ainsi, les 18 Conseils Municipaux de la CODI et le Conseil Communautaire devront faire parvenir à la CODI, avant le 5 juin prochain,  la liste des projets qu’ils entendent soumettre au financement des contrats de territoire pour la période 2010/2014.
- Un groupe thématique de 21 élus (le Président de la CODI , les 18 Maires, les 2 conseillers généraux ) sera constitué pour étudier les demandes, définir les règles de subventionnement .
- Les mois de juillet et septembre seront utilisés pour les nécessaires allers retours entre le groupe et les collectivités.

- Le mois d’octobre sera quant à lui consacré aux échanges avec le Conseil Général afin que les signatures entre les Maires, le Président de la Codi et le Président du Conseil Général puissent intervenir avant la fin de l’année.

Le Maire rappelle que la dotation allouée par le Conseil Général  pour le territoire de la CODI est de 2,2 millions d’euros, soit 1,1 millions de moins que sur la période passée.
VERSEMENT ANTICIPE du FONDS DE COMPENSATION de la TVA pour l’année 2008

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 1615.6,

Le dispositif du plan de relance de l’économie relatif au fonds de compensation pour la TVA (FCTVA), inscrit à l’article  L 1615.6 du code général des collectivités territoriales, permet le versement en 2009 des attributions du fonds au titre des dépenses réalisées en 2008 pour les bénéficiaires du fonds qui s’engagent, par convention avec le représentant de l’Etat, à accroître leurs dépenses d’investissement en 2009.

Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et l’attribution du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dès que les services de préfecture constateront au 1er trimestre 2010 qu’ils ont respecté leur engagement au regard des montants effectivement réalisés en 2009.

Ayant entendu l’exposé de Monsieur Boixière, adjoint aux finances,  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,

PREND ACTE que le montant de référence est la moyenne des dépenses réelles d’équipement réalisées pour les exercices 2004,2005, 2006 et 2007, soit 896 032 €,

DECIDE d’inscrire au budget de la commune 1 039 550 € de dépenses réelles d’équipement, soit une augmentation de + 16% par rapport au montant référence déterminé par les services de l’Etat, 

AUTORISE le Maire à conclure avec le représentant de l’Etat la convention par laquelle la commune s’engage à augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 2009 afin de bénéficier de la réduction du délai d’attribution du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008.

CONVENTION 2009 avec le Centre KER MARIA

Dans le cadre de son programme pluriannuel de réhabilitation des bords de Rance, le Maire propose à l’assemblée de confier au Centre Ker Maria une nouvelle tranche de travaux de un an, axée sur la restauration des perrés, l’aménagement et entretien des chemins de randonnée pédestre, conformément à un cahier des charges qui réponde aux exigences du Contrat de Baie.

Les travaux pourront s’effectuer  15 avril 2009 au 31 décembre 2009 sur la base de 30 jours de travail pour l’année.

Une participation financière de 330 euros par jour de travail sera facturée à la commune pour cette année 2009, conformément à la délibération du Conseil d’Administration de l’association STEREDENN en date du 9 décembre 2008. La commune s’engage par ailleurs à fournir tous les matériaux nécessaires à la conduite du chantier ainsi que les petites fournitures et combustibles, l’association Steredenn accorde une remise sur le tarif/journée de 4 €. Le coût annuel des interventions ne pourra donc être supérieur à 9 300  euros ( soit 30 jours de travail x 310 €).

Les travaux seront réalisés par des équipes en « Chantier d’insertion ». Leur mobilisation et leur composition seront fonction de la nature des travaux entrepris et des compétences sollicitées.
Entendu l’exposé du Maire,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 

· AUTORISE le Maire à signer la convention à intervenir avec le Centre Ker Maria conformément aux conditions indiquées ci-dessus,

· SOLLICITE le Conseil Général pour une aide à l’entretien des sentiers de randonnée.

TRAVAUX  de la SALLE DES FETES/ Entreprise ATOUT CONFORT
Monsieur Boixière, adjoint aux finances, informe l’assemblée que les travaux d’électricité de la salle des fêtes sont désormais totalement achevés et qu’il y a lieu de clore la situation de l’entreprise ATOUT CONFORT.
Il propose par ailleurs au Conseil de valider une modification des prestations qui porte sur des travaux effectués dans le hall d’entrée pour un montant de 1 713 € HT.

Entendu l’exposé ci-dessus,

Considérant que les prestations ont été réalisées conformément aux termes du marché,
Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, VALIDE la modification de marché présentée ci-dessus pour 1 713 € HT et AUTORISE le paiement du solde et la restitution de la retenue de garantie à l’entreprise Atout Confort.

PROGRAMME de VOIRIE 2009
Monsieur Jean-Yves PRIE, adjoint aux travaux, informe les membres de l’assemblée que la commission des travaux, réunie le 20 mars dernier, a recensé les tronçons de voirie communale qui nécessiteraient une réfection dans l’année. Il s’agit des routes suivantes :
	Dénomination des voies
	Linéaire approximatif



	Du carrefour de la RD 29 (La Chapelle de Mordreuc) à La Furetais vers le monument Bouétard (sur la RD 29)
	1 030 ml

	Route Saint-Meleuc – La Helluais – Launay Mousson
	1 750 ml

	Route du Chemin Bleu (depuis le carrefour du Breil)
	635 ml

	Rue André Souquet  (Bourg)


	130 ml


Considérant l’inscription d’un programme de travaux de voirie au Budget Primitif 2009,
VU les propositions de la commission des travaux,
Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- APPROUVE le programme de voirie présenté ci-dessus,

- AUTORISE le Maire à engager une consultation d’entreprises sous la forme adaptée,

- SOLLICITE le Conseil Général au titre de l’aide à l’entretien de voirie.
Par ailleurs, les constructions du Lotissement du Val d’Orient étant désormais intégralement achevées, Monsieur PRIE explique qu’il y a lieu de réaliser les travaux de voirie définitive qui figurent dans les prestations du marché attribué à l’entreprise LESSARD TP .

INSTALLATIONS CLASSEES  / AVIS d’ENQUETES PUBLIQUES : Monsieur Jean REUNGOAT, adjoint aux affaires générales, informe les membres de l’assemblée de l’ouverture de deux enquêtes publiques relatives à des installations classées :

- En Mairie de Pleudihen, du 6 avril 2009 au 7 mai 2009 : enquête sur la demande d’autorisation déposée par la SAS C.LOG en vue d’exploiter, après augmentation de l’activité, des installations de préparation de commandes de textile à Pleudihen 

- En Mairie de Miniac Morvan , du 6 avril 2009 au 15 mai 2009 : enquête sur la demande présentée par le gérant de la SARL NAUTRE en vue d’être autorisée à exploiter une installation de blanchisserie industrielle et nettoyage à sec, situé au lieu-dit 2 rue de la Gare – Miniac Morvan.

Monsieur Reungoat explique que la Commission des affaires générales se chargera d’étudier les deux dossiers et présentera ensuite son avis au Conseil Municipal afin que celui-ci se détermine au plus tard dans les 15 jours ayant suivi la fin des enquêtes.

FESTIVITES : Monsieur Jean-François Hulaud rappelle que le Comité de Jumelage organise un déplacement en car à Herschbach (Allemagne) durant le week-end de l’Ascension à l’occasion du 30ème anniversaire du Jumelage et qu’il reste quelques places disponibles.










Séance close à 22h45
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